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 Monsieur le Secrétaire Général  
 

 Monsieur le Directeur de Cabinet ; 
 

 Monsieur l’Inspecteur Général des Finances ; 
 

 Madame et Messieurs les Inspecteurs d’Etat 
Chefs de département ; 



 
 Mesdames et Messieurs les Inspecteurs ; 

 

 Mesdames et Messieurs, 
 

 
 Monsieur l’Inspecteur Général des 

Finances, 
 
C’est avec grand plaisir que je suis ici parmi 
vous aujourd’hui en compagnie de mes 
collaborateurs de l’Inspection Générale d’Etat, 
parce qu’il y a longtemps que je nourri le besoin 
de vous rencontrer sur votre lieu de travail en 
vue de découvrir vos conditions de travail et 
échanger avec vous sur les conditions de 
renforcement de notre collaboration. 
 
Avant d’en dire d’avantage, je tiens à vous 
remercier pour la qualité de l’accueil dont la 
délégation qui m’accompagne et moi-même 
avons bénéficié ce jour de votre part et pour les 
mots aimables que vous avez eu à notre endroit.  
 



Je veux également vous féliciter pour le travail 
remarquable que vous abattez en dépit des 
difficultés qui sont les vôtres. 
 
Lors de nos précédentes rencontres, le mercredi 
6 décembre 2017, le jeudi 11 janvier 2018 et 
plus récemment le 27 septembre 2018, nous 
avons placé  
le renforcement de la collaboration entre toutes 
les structures de l’ordre du contrôle 
administratif comme une priorité. 
 
En effet, en tant qu’organe supérieur de 
Contrôle et d’audit internes de l’Etat en charge 
de la supervision, de la coordination et de 
l’encadrement des activités des organes de 
contrôle et d’audit internes, il est important 
pour l’inspection générale d’Etat de s’appuyer 
sur des Inspections Générales de Ministères 
disponibles et réceptives pour une meilleure 
coordination des activités et une efficacité de la 
mission de contrôle administratif. 
 
C’est pourquoi, je n’ai de cesse d’en appeler à 
une synergie entre l’ensemble des structures en 
charge du contrôle interne, bien sûr sous la 
coordination de l’IGE. 



 
Il est utile de rappeler à cet effet que la mise en 
œuvre de l’axe 6 du Schéma Directeur des 
Reformes des Finances Publiques (SDRFP) 
2018-2020 et le décret du 1er aout 2018 portant 
attributions, organisation et fonctionnement de 
l’IGE même s’ils maintiennent les IGM sous le 
contrôle hiérarchique de leurs ministères 
techniques, établissent un lien fonctionnel avec 
l’IGE. Nous formons un ensemble cohérent de 
structures de contrôle administratif 
 
 
 
 
 Monsieur l’Inspecteur Général, 
 Mesdames et Messieurs, 

 
Permettez-moi d’insister sur le cœur de notre 

mission, à savoir le contrôle du bon 

fonctionnement des services et de la bonne 

utilisation des ressources publiques. 

 

Je tiens également à insister sur l’obligation 

imposée par le réforme des Finances Publiques 



de créer des structures de contrôle et d’audit 

interne dans les différents ministères, de même 

que l’audit basé sur les risques et la 

cartographie électorale. 

 

Monsieur l’Inspecteur Général 

 

Je suis venu aujourd’hui vous écouter. Je vous ai 

entendu. Vous m’avez présenté vos principales 

actions, notamment celles en cours. J’en retiens 

notamment l’audit des passifs et de la TVA et la 

création de la division en charge de la lutte 

contre la corruption. Je vous en félicite et vous 

encourage à persévérer dans l’effort.  J’ai 

également entendu vos préoccupations et vos 

difficultés. 

 

Elles ont notamment pour nom (i) insuffisance 

et exiguïté des locaux, (ii) insuffisance du 

personnel et (iii) insuffisance du budget, et j’en 

passe. 

 



 Je puis vous rassurer que ces préoccupations 

me tiennent à cœur. Comme je vous l’avais dit le 

27 septembre dernier, lors de la cérémonie de 

remise du rapport annuel à Son Excellence 

Monsieur le Président de la République, je lui en 

avais parlé.  Je continuerai de plaider partout où 

j’en aurai l’occasion pour l’amélioration des 

conditions de travail des IGM. 

 

Par ailleurs, je veux réitérer ce que je vous ai 

déjà dit lors de notre précédente rencontre du 

27 septembre. En effet, après l’adoption du 

décret portant attributions, organisation et 

fonctionnement de l’IGE, nous mettrons un 

point d’honneur à soumettre, pour adoption, les 

avant-projets de textes régissant les IGM déjà 

été élaborés.  

 

Pour rappel, ils concernent le statut des IGM, la 

professionnalisation du corps, les indemnités et 

la transformation des IGM. 

 



De même, je mesure l’importance de la 
formation et du renforcement des capacités 
pour certaines IGM.  
 

A cet effet, nous mettrons un point d’honneur à 
procéder à la formation et au renforcement des 
capacités de nos collaborateurs, Inspecteurs 
d’Etat, Inspecteurs Généraux et inspecteurs de 
ministères, et contrôleurs d’Etat. 
 

C’est pourquoi, ainsi que je le soulignais lors de 

notre rencontre tenue le mercredi 06 décembre 

2017, nous entamerons dans ce mois la 

première phase de notre programme de 

formation. 

 
C’est sur ces mots, et en vous réitérant nos 
remercîments pour votre accueil et votre 
disponibilité. 
 
Je vous remercie pour votre aimable. 
 
 
 
 
 


